
Contact :
Centre technique

Municipal

Service Gestion du Domaine
Public

3, rue Jean Gutenberg
zone Cénord

01000 BOURG-EN-BRESSE

 gestiondomainepublic@bourgenbresse.fr

 04 74 24 49 77

Horaires d'ouverture au
public :

du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

TARIFS



Prendre contact avec le service Gestion Domaine Public
pour s'assurer de la faisabilité des travaux avant toute demande

• Toute demande de permission d'occupation du domaine public fait l'objet  d'un règlement des droits à la demande (sauf cas
complexe ou refus de délivrance du gestionnaire).

• Délais à respecter impérativement : - 2 semaines avant la date d'intervention pour les stationnements et les 
       déménagements.
     - 3 semaines avant pour les travaux nécessitant une fermeture, pour une ODP 
      (échafaudage) et pour les travaux sur une longue durée avec mise en place de 
      panneaux annonçant les travaux 10 jours avant la date de l'intervention.

• Les droits sont dus par le seul fait que la permission a été demandée, même si le demandeur renonce à en faire usage,
et ne donne pas lieu à remboursement ou ajournement, sauf en cas d'intempérie avec une justification par mail pour
pouvoir effectuer un contrôle sur le terrain.

• Les  droits  pour  une  occupation  avec  emprise  sont  établis  à  la  mensuration,  sur  présentation  d'un  plan  ou  croquis
d'implantation coté + réunion avec un technicien si nécessaire.

• Les droits établis sont comptés par nombre entier de mètres ou mètres carrés. En dessous d'un mètre, une fraction sera comptée
pour une unité.

• Le pétitionnaire s'engage à apposer l'autorisation délivrée sur le tableau de bord du ou des véhicules et à afficher l'autorisation
sur le lieu du chantier de manière à être visible depuis la voie publique pendant la durée du chantier.

• Le règlement s'effectue par chèque à l'ordre de « Régie Encaissement Produit Domaine Public », par carte bancaire, virement ou
paiement avec CB à distance.
Un reçu est délivré pour chaque opération.

Contrôles / Sanctions   : Un contrôle des occupations du domaine public est effectué par la Police Municipale.

STATIONNEMENT Par jour

Zone payante +
arrêt-minutes

11,80 €

Zone non payante + voie
piétonne

7,80 €

DÉMÉNAGEMENT Par jour
Pour 2 places 16,60 €

Puis par tranche de 2 places 16,60 €

Incidence sur la
circulation

Rue standard Rue à Fort Enjeu*

Sans fermeture de rue Par jour 10,40 € 13,60 €

Fermeture ½ journée
Sans Incidence stationnement 34,30 € 52,00 €

Avec Incidence stationnement 51,50 € 78,00 €

Fermeture 1 journée
Sans Incidence stationnement 78,00 € 104,00 €

Avec Incidence stationnement 117,00 € 156,00 €

Fermeture jour
supplémentaire jusqu'à 3

jours

Sans Incidence stationnement 97,50 € 130,00 €

Avec Incidence stationnement 146,25 € 195,00 €

Fermeture jour
supplémentaire au-delà de 3

jours

Sans Incidence stationnement 121,87 € 162,50 €

Avec Incidence stationnement 182,81 € 243,75 €

Fermeture jour
supplémentaire au-delà 1ère

semaine

Sans Incidence stationnement 152,33 € 203,12 €

Avec Incidence stationnement 228,51 € 304,68 €

Fermeture jour
supplémentaire au-delà du

mois

Sans Incidence stationnement 190,41 € 253,90 €

Avec Incidence stationnement 285,63 € 380,85 €

Occupation du
Domaine Public :

benne,
échafaudage,

palissades

Forfait minimal < à 10,40 € (concerne petit chantier) 10,40 €

Les 2 premières semaines Par jour 0,64€ / m² 

3 semaines et plus Par semaine 5,20€ / m²

*Les  rues  à  fort  enjeux  sont celles  pour  lesquelles  les  restrictions  de  circulation  auront  un  impact  particulièrement
important pour la vie locale, pour les déplacements inter-quartiers ou intercommunaux.

Ce sont, limitativement :

-        Les rues du centre-ville (ci-dessous), délimitées en leur périphérie par les rues et boulevards suivants, inclus : boulevard Victor
Hugo, boulevard Saint-Nicolas, boulevard Irène Joliot Curie, boulevard André Levrier, boulevard Édouard Herriot, rue du Pont des
Chèvres, boulevard du Maréchal Leclerc, boulevard Paul Bert.

-        Les voies suivantes (voir au dos) : avenue de Marboz, avenue Maginot, boulevard Édouard Herriot, avenue de Mâcon, rue du

23e RI, rue de la Citadelle, avenue des Anciens Combattants, avenue de la Victoire, avenue du Mail, avenue Pierre Semard, avenue
Alphonse  Baudin,  avenue  Alsace  Lorraine,  avenue  de  Lyon,  rue  de  l’École  Normale,  boulevard  Jules  Ferry,  boulevard  Émile
Huchet, avenue Jean-Marie Verne entre le boulevard Émile Huchet et la place Perrier Labalme, boulevard Paul Valery, boulevard du
8 mai 1945, boulevard de Brou, avenue du Maréchal Juin à partir de l’entrée d’agglomération, boulevard Charles de Gaulle, avenue
Amédée Mercier à partir du giratoire de la rocade, boulevard John Kennedy, avenue des Sports, avenue de Jasseron à partir de
l’entrée d’agglomération, avenue de Bad Kreuznach à partir du giratoire de la rocade.


